
Centre Musical International J.S. BACH 
Palais Delphinal Ð BP 5 
26260 Ð Saint-Donat sur l'Herbasse 

 
 

Adhésions 2008 
 

L'adhésion est valable d'une assemblée générale à la suivante. 
 
Chèque à libeller à l'ordre de "CMI JS BACH" 
 
Montant de la cotisation : 25 Euros 
Couple     : 40 Euros 

 Membre bienfaiteur  : à partir de 50 Euros (déduction fiscale au titre 
de la loi Aillagon du 1er août 2003, article 29 de la Loi nº 2007-1199 du 10 août 2007) 
 
Vous pouvez recevoir gratuitement une copie des statuts de l'association sur simple 
demande. 
 
J'ai versé      :   Euros 
Date      : 
Par un chèque de la Banque  : 
Numéro      : 
 
Partie à conserver (Le présent document vaut reçu du montant versé et du 
mode de paiement) 
 
 
___________________________________________________________________________  
 
Partie à adresser avec le chèque à  : 
       
      CMI  JS BACH 
      BP 5  
      26260 Saint-Donat 
 
Monsieur/Madame  ………………………………………………………… 
Adresse complète  ………………………………………………………… 
     ………………………………………………………… 
     ………………………………………………………… 
Adresse électronique ………………………………………………………… 
Téléphone   ………………………………………………………… 
 
J'adhère au CMI JS BACH pour l'année 2008  
 
 
Je verse la somme de ………… Euros 
Par un chèque de la banque ……………………………………. 
Numéro …………………………………………… 


